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VIII. 

BUDGET 

DU 

CORPS DE LA GENDARMERIE 

POUR L'EXERCICE 1876. 

-·- 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Le Budget du Corps de la Gendarmerie pom· l'exercice 1876 est basé sur 
un effectif de i,75f hommes el de i~-182 chevaux. 

Cet effectif est le même que celui qui a servi de base au Budget de l'exer 
cice 187?;. 

DÉPENSES. 

Les crédits demandés pour l'exercice {876 s'élèvent à la 
somme totale de. . . . . . . . . . . . . . . fr. 2,78t,746 27 
Les crédits demandés pour l'exercice 187~, s'élèvent à . . 2,74!S,00O » 

Le Budget de i876 présente donc une augmentation de fr. 56,746 27 

Cette différence provient : 

1° De ce que l'année :1876 est bissextile et donne lieu à une augmentation 
de dépense de fr. 6,746 27 c• qui se répartit comme suit, entre les divers 
littéras de l'article unique du Budget : 

Litt. a. Solde des sous-officiers, brigadiers et 
gendarmes. . . • . 

- b. Fourrages. . . • • . 
- d. Casernement des hommes 

5,262 65 
1,3~4 ses 

84 0~ 6,746 27 

- e. Casernement des chevaux . . . . 44 72 
2° D'un crédit de 50,000 francs demandé pour pouvoir 

allouer à chaque homme nouvellement admis dans le Corps de 
1a Gendarmerie, une première mise d'habillement et d'équipe 
ment fixée à 400 francs pour les gendarmes à cheval, et à H>0 
francs pour les gendarmes à pied. 

Celte mesure a pour but de faciliter le recrutement du corps, 
en améliorant la position des hommes. 

D'après Je nombre probable des hommes à admettre chaque 
année dans la Gendarmerie, on peut évaluer que ]a dépense 
s'élèvera comme suit : 

60 gendarmes à cheval) à 400 francs, ci . fr. 241000 
40 gendarmes lt pied, à rno francs , ci . . . 61000 

)) ' 
)) 1 50,000 )) 

ToTAL ÉGAL à l'augmentation indiquée ci-dessus. . • . fr. 36,746 27 
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NOTE PRELIMINAIRE. 

tNn oo.] 

Il est à remarquer que, depuis plusieurs années, la valeur des denrées 
fourragères se maintient à un taux beaucoup plus élevé que celui qui sert de 
base au prix des rations de fourrages porté au Budget de la Gendarmerie. Si 
cette situation ne change pas en i876, Je Département de )a Guerre devra, 
comme par le passé, demander à la Législature un crédit supplémentaire pour 
couvrir l'insuffisance des fonds alloués au litt. b de ce Budget. 
Je crois devoir mentionner ici, pour mémoire, que le Budget de la Gen 

darmerie ne contient aucune allocation destinée à supporter les dépenses à 
faire pour l'armement et les munitions de ce corps : ces dépenses continue 
ront à être imputées à charge de l'article 20 du Budget du 1\linislère de la 
Guerre. (Matériel de l'artillerie.) 

Le Minist·re de la Guerre, 

S. THIEBAULD. 
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PROJET Dl LOI. / 
• au: _ e.a:es :::zz_e:e!t ""' WSL :ZS:Z WA E!-Z 

LÉOPOLD 11, 
uor DES BELGES, 

Sur la proposition de Nos Ministres de la Guerre, de l'In 
térieur et de la Justice, et de l'avis de Notre Conseil des 
Ministres, 

Nous AVONS ARR~TÉ ET ARRMONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
des Finances : 

ARTICLE UNIQUE, 

Le Budget du Corps de la Gendarmerie, pour l'exercice 
t8i6, est fixé à la somme de deux millions sept cent quarre 
vingt-un mille sept cent quarante-six francs vingt-sept centimes 
(fr. 2,781,746 27 c'), conformément au tableau ci-annexé. 

Donné à Bruxelles, le 24 février 1875. 

LÉOPOLD. 

P.lR L'E Roi: 

Le .Ministre de la Guen·e, 
S. THIEBAULD. 

Le Ministre de l'Intérieur. 
DELCOUR. 

Le Ministre de la Justice, 
T. DE LANTSHEERE. 

Le Ministre des: Finances, 

J. MALqu. 
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DÉVELOPPEMENTS 

DV 

BUDGET DU CORPS DE LA GENDARMERIE 

pour l'exercice 1876. 
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DÉVELOPPmJENTS DU BUDGET DU CORPS 

.•. •• .. :: ::; 
DÉSIGi1A.TlOll DES DtPEl1SES .ET SER'VICES . 

CRÉDlTS 
DE!IAIIOÉS POUi! L'E;sERCICE 

1:----~---- -,- 
CharggJ I Char,o 

ordinaires e:,,triord111airet 
,tl •I 

permanentes. temporaires. 

l=i 

a. 

IPUCTlf. ------- 
-••U. l a:una.. 

j 

50 

GENDARMERIE. a) 

Traitement, soJde et necessolres. 

041 Officiers de lous grades • . , 

1,6SI ~~I Sous-officiers , brir,adien et i;endarmes 

1,73111,182 

• rr. 104,273 75 
1,020,120 \)0 

ÎDT.IL. . 2,1:?0,403 65 

Haute paye pour chevrons d'ancienneté 
Première mise d'habillement et d'équipement pour les gen~armcs nouvel 

lement ad mie, savoir : 
60 hommes à eheval , :i 400 frantj . 
40 - à pied, :1 150 francs . 

24,000 • 1 
o.eno ~ l 

TOT.IL. 

.-\ oiou rnE, pour vacances el congés 

b. 

1-·ourragcs. 

f 23.360 journées d'imlemnité rcprésentali\"e pour les officiers, à rr. 1 SO c•. 
· J 01,635 rations en nature pour les chevaux des sous-officiers el i:endarme.s 

qui résident dans les ~illesde (';atnisun, oü le scrrice des fourra1,es 
est assuré par la régie, à fr. 1 25 c'. 

306,2:C,!i journées d'indemnité reprësentatire pour ceux qui résident dans 
les communes rurales, où le service n'est pas assuré par la 
régie, 3 rr. 1 10 C' 

4;511430 TOnL. 

- Augmeut.ition résultant de l'année bissextile. 

TOTAL. 

11 oiou111e, pour incomplets . rr. 

,1,000 . 
;;o,ooo • 

'!,177,405 65 
7,141 " 

2,170,262 65 \ 
i 

;;0,3011 . : 

121,20;; 75 

336,8511 50 

494,520 "!5 
1,354 85 

405,1175 10 
1,520 ;;o 

481\,)54 80 

Entretien de ln hulllctedc cl du haruachement. 

) 

56S gendarmes à pied, a 1 rranc par an. 
11118 - à cheval, à 2 francs par an. 

c. -- 
1,681 
- Casernement des hommes. 

d. 
j 613,5f,5 journées ile casernement des hommes, à raison de 5 centimes. 
l Augmentation résultant de l'année bissextile . . . . . . . • 

t. 

f. 
!/· 
h. 

Casernement des chevaux. 

~ 408,070 journées de casernement des chevaux, à raison de 4 centimes 
( Augmentation résultant de l'année bissextile. . . . • . . . 

Dépenses diverses. 

Frais de bureau des officiers et des sous-officiers. 
Moyens de transport aux troupes en marche 
Frais de roule, de séjour et de tournée des officiers 

5fi1i • 
2,236 • 

30,0ï8 25 
84 05 

10,522 80 
44 72 

2,709 • 

30,762 30 

16,567 52 

58,000 • 
200 • 

15,000 • 

> ~,781,ï46 27 

TOTAUX. • • , , fr. 1 2,7!!11740 2i 
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DE LA GENDARMERIE POUR L'EXERCICE iS76. 

i876. CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
lllOll.Ü 

., ,.._ - OBSEBYATJONS. POuaa.1nw.ac1ca 
TOT.lL, l8U. lOoa.r:nTJ.UOJI. DI.Mli:V'ttO•. 

u) Ce torps rll tompoü d'un étal-wajor el de neuf compagnie,, 
eo1Dportant l'elfce1ir ci-apris: 

O.Gleler•• 

Otede,-, (lflcl«·t &l'r&OJIJ 
••• 'fk.&.\T:lll • 

sewar~ c •• ,. Chtti1u•. GRADES. •• lllll\TA~T. 
merle. Ulbln. Co•rn.a:tt. a11n~d. 

f . 3 Colonel . . . t,0911 10,000 • 10,009 . 
1 . , Lieuteoanl-CJ.>lonel 730 7,:roo~ 7,GOO • 
3 . 6 Majors. . :l,IOO 6,800 • 19,800 . 
i . !! Capi1aineadjudanl-majorde I" cl. 730 G,.:100 • i:,.soo • . 1 . - quarlicr•mailre de 1rrc!. . J,~oo • 3,800 . 
• 1 .. - adruinislraleur d'bnbill. . 3,-i00 • 3,400 . 
7 . •• Capitaine~ de ! " clu.,e . 11,110 ti,t,00 Jp J8,G00 . , " •• - de 20 cloue 1,461) f,700 • 9,400 . 
Il • Il Licutenanu • ♦,Ot:I :;,~50 • ~,'7!lD . 
,2 .. !;i So11S-1ie11tena11l& • 8,030 :l,800 • 6t,60D • 

--- 
,ifl , 64 !13,360 195,iSO • ~--------- - - :.o A déduire 1/t p. o:o pour rnêdicaments. 9TG !5 

Rani . Ir. t9♦,l!T3 7G 

8011•-omclcr•, brl.- •• ler• e& sendarme.. 

11oa1as s,1 .Jf'lva,i:u ________ ,__ 
901.DJ: 

Ucttamts. C.bt:n,n.. Cl\ADES. de 4• •oau11T. uttu ..• r6dtr,, 
br•s•dJcrt rou.rn,~- jourHHtn. 

et 1c:adnmu. 

4 4 Adjudants-sous-oHiciers • 1,iGO t,i60 i 60 6,716 . 
2,781,746 27 :l,745,000 • ~0,74ï 2ï . 9 9 lllaréehaux des logis chefs i,2.tt:, ~,285 4 10 13,468 ~o 

62 6!l Maréchaux des logis ;. cberal. i:!,630 U,630 3 90 88,~7 • 
30 > - - à pied . 10,!1~0 • 3 IO ~,945 . 

146 U6 llrigadien ÎI cheval. G3,i90 53,!90 3 GO 191,8·0 • 
77 • - à pied • !!8, Ill:; • 2 00 Sl,tlOI 50 

897 897 Gendarmes â cheval 3:!7,♦05 Zi7,405 3 25 t ,064,066 !ll 
i:16 • - a pied . 166,#0 • i 65 441,066 • 

t,681 t,118 613,:;srs -i0S,070 t,920,H7 iiG 

A UOl!TSS.: Chevaux d'officier. '3,360 --- 
TonLGid1u. 431,450 

Augmenlalion rè1ull1nl de l'ann,e biQulile • i;,'1611 81, 

Tn••· • fr. 1 ,9t6,tt9 90 

2,781,746 27 'l,7-ilS,000 n 36,747 '/17 a 






